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Proposition du Conseil administratif du 19 novembre 2014 en 
vue de l’approbation du projet de résolution en faveur de l’aboli-
tion de la peine de mort.

Mesdames les conseillères municipales, Messieurs les conseillers municipaux,

Comme vous le savez sans doute, la peine de mort est encore en vigueur dans 
un certain nombre de pays. Selon les récents chiffres publiés par Amnesty Inter-
national, la tendance mondiale s’oriente vers une diminution de la pratique, mais 
il reste néanmoins de nombreux efforts à fournir pour la voir disparaître totale-
ment de la surface du globe. 

En effet, pas moins de 778 personnes ont été exécutées dans 22 pays en 2013. 
Ces chiffres ne comprennent pas la Chine, car il s’avère impossible d’obtenir 
des indications précises sur l’application de la peine capitale dans ce pays. Selon 
Amnesty International, il faudrait toutefois compter plusieurs milliers d’exécu-
tions.

Si 70% des Etats ont aboli la peine de mort dans leur législation ou en pra-
tique, 58 pays y ont toujours recours, ce qui représente une diminution de moitié 
en vingt ans seulement. Cette baisse est encourageante, mais il demeure impératif 
de continuer à lutter contre cette pratique afi n d’espérer l’éradiquer complètement 
un jour.

La campagne mondiale «Villes pour la vie – villes contre la peine de mort», 
lancée en 2002 par la Communauté de Sant’Egidio et soutenue par Amnesty Inter-
national, l’Action des chrétiens pour l’abolition de la torture (ACAT) et Lifespark, 
connaît un franc succès depuis ses débuts. Cette année, plus de 1600 villes, dont 
71 capitales, dans 89 pays, éclaireront un monument emblématique en date du 
30 novembre, Journée mondiale contre la peine de mort, dans le but de marquer 
de façon visible leur opposition à la peine capitale.

L’engagement de la Ville de Genève

La Ville de Genève participe à la campagne de la Communauté de 
Sant’Egidio «Villes pour la vie – villes contre la peine de mort» de manière régu-
lière depuis son lancement et continue à le faire, en éclairant en vert, chaque 
30 novembre, un monument symbole, en l’occurrence la cathédrale Saint-Pierre, 
en guise de soutien à cette cause. 

Cette action a quelquefois été accompagnée d’autres évènements visant à sen-
sibiliser la population genevoise à cette problématique. En 2007 par exemple, 
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alors que la communauté internationale commémorait les 60 ans de la signature 
de la Déclaration universelle des droits de l’homme, la Ville de Genève a souhaité 
donner davantage de relief à cette opération en organisant une manifestation de 
sensibilisation en collaboration avec la Communauté de Sant’Egidio et Amnesty 
International. Le public a ainsi pu entendre le témoignage de M. Joaquín José 
Martínez, un rescapé des couloirs de la mort de l’Etat de Floride, lors d’une soi-
rée à la Maison du Grütli, et visionner par la même occasion un fi lm du journa-
liste Jacques Secretan intitulé Une vie en jeu1. M. Patrice Mugny, alors maire de 
Genève, a exprimé le ferme engagement du Conseil administratif en faveur du 
respect et de la promotion des droits humains.

Le 10 octobre dernier, le Conseil administratif a accueilli au Palais Eynard 
une réunion d’experts et offert une réception, afi n de célébrer, à Genève, le 
25e anniversaire de l’adoption du protocole international visant à abolir la peine 
de mort. A cette occasion, M. Sami Kanaan, maire, a prononcé une allocution. 

Il faut relever que l’engagement contre la peine de mort revêt un caractère tout 
particulier cette année, puisque l’Union européenne, sous impulsion de la prési-
dence de l’Italie, a décidé de soumettre fi n 2014, dans le cadre de la Commis-
sion des droits de l’homme, une nouvelle résolution à l’Organisation des Nations 
Unies (ONU), pour un moratoire sur toutes les exécutions dans le monde.

Adhésion à la campagne mondiale «Villes pour la vie – villes contre la peine 
de mort»

La Ville de Genève a décidé cette année de donner une dimension supplémen-
taire à son engagement en faveur de l’abolition de la peine de mort, en adhérant 
formellement à la campagne mondiale de la Communauté de Sant’Egidio «Ville 
pour la vie – villes contre la peine de mort». Dans le but de donner davantage de 
visibilité à cette démarche, elle enverra, comme à son habitude, un communiqué 
de presse mentionnant non seulement que la cathédrale Saint-Pierre sera une nou-
velle fois illuminée en vert en date du 30 novembre, mais aussi l’adoption de cette 
nouvelle initiative. Une information sera également postée sur le site internet de 
la Ville de Genève.

Dans la perspective du moratoire précédemment cité, le Conseil administratif 
invite le Conseil municipal à soutenir l’abolition de la peine de mort et d’approu-
ver le projet de résolution suivant:

1 Ce fi lm, projeté lors de la 3e édition du Festival international du fi lm sur les droits humains en mars 2005, narre 
l’histoire de Jaime Elizalde, un condamné à mort dans l’Etat du Texas.
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PROJET DE RÉSOLUTION

LE CONSEIL MUNICIPAL,

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

Article unique. – De s’engager en faveur de l’abolition de la peine de mort.

Annexes: – Communiqué de presse, novembre 2014
 – Comment adhérer à la campagne mondiale de la Communauté de
   Sant’Egidio «Cities for Life», «Villes pour la vie – villes contre la
   peine de mort»
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